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Thierry GALLARD 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes  
Dans un délai de 2 mois à compter de la date de publication. 

COMITE SYNDICAL DU 26 SEPTEMBRE 2025 

DELIBERATION DCS25_09_26_11 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-six septembre, à dix heures, en application du Code Général des 

Collectivités Territoriales (CGCT), s’est réuni le Comité syndical du Syndicat d’Eau de l’Anjou, à l’usine Saint 

Maur au Thoureil, sous la présidence de Monsieur Thierry Gallard, président du SEA. 
 

Communauté de Communes NOM-Prénom Fonction Présent Excusé(e) Absent 

ANJOU BLEU COMMUNAUTE 

M. GRIMAUD Gilles Titulaire x   

M. ANNONIER Claude Titulaire x   

M. AUBRY Fabien Titulaire  x  

M. MARY Yves Titulaire x   

M. ROUJOU Loïc Suppléant   x 

M. GUERIN Patrice Suppléant   x 

CC ANJOU LOIR ET SARTHE 

M.GUILLEUX Jean-Philippe Titulaire x   

M. RIGAUD David Titulaire x   

M. CHERBONNIER Noël Titulaire x   

Mme DESMARRES Martine Titulaire   x 

M. CAMUS Emmanuel Suppléant   x 

M. DE VILLOUTREYS Thierry Suppléant   x 

CC LOIRE LAYON AUBANCE 

M. GALLARD Thierry Titulaire x   

M. SCHMITTER Marc Titulaire x   

M. NOYER Robert Titulaire x   

M. LAVENET Vincent Titulaire  x  

M. DAVY Gilles Titulaire   x 

M. FONTENEAU Jean-Jacques Titulaire x   

M. ARLUISON Jean-Christophe Suppléant   x 

M. MOUSSEAU Damien Suppléant   x 

M. LEHEE Stephen Suppléant   x 

CC VALLEES DU HAUT ANJOU 

M. GLEMOT Etienne Titulaire  x  

M. BUREAU Arnaud Titulaire x   

M. BRU Jean-Pierre Titulaire x   

M. DRIANCOURT Marc-Antoine Titulaire x   

M. BELLANGER Dominique Suppléant   x 

M. NIREFOIS David Suppléant   x 

 

Assistaient également à la réunion :  
M. Christophe TRIPET - DGS, Mme Valérie BERTIN - DAF, Mme Aurélie LACROIX - DST, M. Renan 
BOURGEAIS - responsable suivi exploitation et Mme Maryse BERNHARD - chargée de la vie 
institutionnelle.  

Secrétaire de séance : Jean-Philippe GUILLEUX de la Communauté de Communes Anjou Loir et Sarthe 

Délégués titulaires en exercice : 18 

Nombre de titulaires présents : 13 

Nombre de suppléant présent et votant : 0 

Nombre de pouvoir(s) : 2 (d’Etienne GLEMOT à Arnaud BUREAU et de Fabien AUBRY à Yves MARY) 

Nombre de votants : 15 

Date de la convocation : 19 septembre 2025 

 

 



 
     

  
  

OBJET : RAPPORTS ANNUELS DES DELEGATAIRES 2024 DU SEA 

Vu l’article L1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la communication du rapport 

annuel par les délégataires, 

 

Vu l’article L3131-5 du Code de la Commande Publique imposant au concessionnaire de produire chaque 

année un rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à 

l'exécution du contrat de concession et une analyse de la qualité des ouvrages ou des services.  Ce rapport 

permet en outre aux autorités concédantes d'apprécier les conditions d'exécution du service public.  

 

Vu les 5 contrats de délégation de service public de l’eau potable en cours conclus par le SEA et les 

délégataires SAUR et VEOLIA, 

 

Considérant l’examen des comptes des délégataires par la Commission de Contrôle Financier réunie le 

26 septembre 2025, 

 

Considérant les rapports annuels remis par les délégataires pour l’année 2024 sur les secteurs suivants : 

- Nord-Ouest, contrat conclu avec SAUR 
- Nord-Est, avec SAUR, 
- Sud-Est, avec VEOLIA, 
- Secteur Layon, avec SAUR 
- Secteur ex-SIAEP de Bierné, partagé avec la communauté de communes du Pays de Château 

Gontier, avec SAUR. 
 

Les présentations des RAD aux élus ont été effectuées le : 

- 04 juillet 2025 : présentation des RAD des secteurs Nord-Est, Layon, Nord-Ouest et DSP partagée 
sur l’ex-SIAEP de Bierné par le délégataire SAUR. 

- 11 juillet 2025 : présentation du RAD du secteur Sud-Est par le délégataire VEOLIA. 
 

Certaines données issues des rapports annuels des délégataires sont synthétisées dans le RPQS 2024 et 

sont à la disposition des élus sur simple demande auprès du responsable du suivi d’exploitation. 

Le Comité syndical, après en avoir délibéré : 
 - Prend acte de la présentation des rapports annuels des délégataires SAUR et VEOLIA 2024 

 - Donne tous pouvoirs au Président ou son représentant pour l’application et l’exécution de la 

Présente. 

 

Vote : 15 voix pour, 0 contre, 0 abstention 
Unanimité 

 

#signature# 

 

 

Transmise au contrôle de légalité via SLOW cf. tampon 

Délibération publiée sur le site internet du SEA 
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